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z*c DU BRocHEr. Un collectif lance
une pétition
Laissez-nous viwe un
peu, c'est le nom du
nouveau collectif qui
s'oppose à la création de
la future zone commer-
ciale de 17 ha à l'entrée
de la ülle.

Uaction a commencé Par l'en-

voi de 250 courriers et macarons

à destination des commerçants

du canton de Vallet. Elle va se

poursuivre Par une oPération

toutes boîtes à lettres, à desti-

nation des habitants, et l'invita-

tion à signer une Pétition. Cette

action est signée du collectif de

défense des commerçants tradi-

tionnels de Vallet, Laissez-nous

vivre un peu. Comme son nom

l'indique, le collectif s'oPPose

au projet de déPlacement de

l'hypermarché et la création d'un

parc commercial de 17 ha sur la

zac du Brochet.

Derrière ce groupe, on trouve

Philippe Surzur, commerçant du

centre-ville qui est monté au cré-

neau lors de l'enquête Publique ;

Jean-Yves JamiR, un retraité de

Vallet ; ou encore Eric Vigoureux,

restaurateur. Tous condamnent

un (( projet surdimensionné
de 90 000 m2 de Plancher »»,

qui risque de faire disParaître le

petit commerce du territoire,
zone de chalandise de la future
zone commerciale. «« On nous

dit que le projet va créer une

La crainte du collectif, c'est de voir, Gomme à Boufféré, des

enseignes de moins de 400 m2 s'implanter notamment dans le

pôle dédié aux services et au tertiaire'

centaine d,emplois. Mais 2oo avec le déménagement de l'hy-

personnes risquent de perdre permarché. Surfaces auxquelles

i.rrtravail ,, àénonce Philippe il faut ajouter les 5 000 m2 du

Surzur. PÔle services'

Le commerçant, Porte-Parole
du collectif, a financé l'oPération

postale. Coût de la communica-

tion coup de gueule : 3 000 €,

« payés de ma Poche », Pré-

cise le gérant d'un magasin de

chaussures. « ll faut se battre,
sans cela le Patelin est mort, »»

Le Valletais raPPelle que le
projet prévoit « la création
d'une zone de 29 900 m2 de

surfaces commerciales ». Parmi

elles des enseignes dédiées au

prêt-à-porter, au jardinage, au

bricolage, aux meubles. Et les

8, O0O m2"de surface ali menta ire -

Défense du commerce
traditionnel

Un pôle services qui inquiète

le commerçant car, contraire-
ment aux autres commerces,

il est non soumis au seuil de

400 m2, règle fixée Par le cahier

des charges de la future zone,

et en dessous duquel il est

interdit d'ouvrir un commerce.

<« Le risque, c'est que dans ce

pôle viennent s'installer des

assurances, des banques, des

opticiens, bref de l'activité qui

serait autant de concurrence

au centre-ville )), condamne

Philippe Surzur.

Pour illustrer son inquiétude,

le Valletars lnvite « à aller à la
zone du Boufféré »», notam-

ment dans le Parc d'activités oÙ

des enseignes se sont imPlan-

tées dans des cellules de 100 m2.

« Le résultat, on le voit dans

le centre-ville de Montaigu.
Uétat de santé des commerces

n'est pas très bon. ll Y a de

nombreux espaces à vendre
ou à louer », indique-t-il.

Derrière ce combat, le col-

lectif défend aussi un certain

art de vivre. Celui du « Petit
commerce traditionnel et
de la production locale ». Et

dénonce une manière d'amé-
nager qui « défigure les

entrées de villes ». «« Vallet,
répète PhiliPPe Surzur, c'est la
capitale du muscadet. C'est

l'image d'un terroir. Ce n'est
pas la capitale de la grande

distribution. Laissez-vivre au

moins un bourg. Et ne faites
pas de cette ville une boîte de

conserves comme Partout »»,

s'insurge le porte-parole conseil-

lé par un avocat.

= 
lnformations sur : www.

cha n g e.o rglpetiti ons.

Pétition : Laissez-nous vivre
un peu.

Hervé Pavageau


